
Contraintes de chantier
ü Le fonctionnement de l’entreprise de charpente est de 8h00 par journée, les semaines

sont de 35h00, les r.t.t sont pris les vendredi semaine paire.

ü L’entreprise de GO Maçonnerie finira son intervention au plus tard le mercredi de la

semaine 11.

ü Prévoir 6 jours de séchage des longrines avant la pose de la dalle bois.

ü Prévoir le transport des ouvrages la veille de l'intervention sauf pour le vendredi pour

raison de sécurité.

ü L’équipe d'atelier  devra prévoir une journée de maintenance avant les congés de

Pâques.

ü L’entreprise de charpente et de couverture fermera pendant les congés de Pâques.

ü Le début de la période de fabrication de la dalle bois ne pourra s'effectuer après un

contrôle d'implantation et niveaux des murs d'arase des longrines.

ü La fin de la pose de la charpente est prévue au plus tard début semaine 15.

ü La pose des planchers, murs, charpente et bardage est réalisée uniquement par l'équipe

de pose (M.SEMOUR, JUGLA et DUCLOU).

ü Une période d'une semaine de battement est prévue pour le séchage total de la chape

fluide et la livraison du parquet.

ü La livraison du parquet est prévue une semaine avant sa pose pour sa stabilité est la

mise en service du chauffage.

ü L'équipe de pose des murs ossature bois doit prévoir 2h00 de contrôle d'implantation des

murs ainsi que les niveaux avant de poser le faux plancher.

ü La pose du bardage ne se fera pas pendant l'intervention des couvreurs.


